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Thèmes

Anesthésie

Responsabilité du médecin

Actes infirmiers

Etat de nécessité

L'association professionnelle belge des médecins spécialistes en anesthésie-
réanimation (APSAR - BSAR) soumet les questions suivantes au Conseil national:

1. le Conseil national peut-il se déclarer d'accord avec la constatation suivant
laquelle il est possible qu'un anesthésiste-réanimateur peut, en raison d'un état
de nécessité, s'éloigner de son patient placé sous narcose ?

2. le Conseil national peut-il admettre que l'anesthésiste, obligé de s'éloigner de son
patient en raison d'un état de nécessité, laisse le patient sous la surveillance
d'un(e) infirmier(ère), ayant une formation et une expérience suffisantes,
chargé(e) seulement et uniquement de la supervision de l'anesthésie en
attendant le retour de l'anesthésiste ?

3. le Conseil national estime-t-il le guideline, sous sa forme modifiée, approuvée par
l'Assemblée générale de l'APSAR-BSAR, contraire ou conforme au Code de
déontologie médicale : 
"Sauf cas d'urgences vitales, les anesthésies simultanées sont interdites. (Par
anesthésies simultanées, on définit l'administration simultanée de narcoses à plus
d'un patient). 
L'anesthésiste-réanimateur en charge du patient reste continuellement auprès de
celui-ci. 
Si par exception à la règle définie ci-dessus, l'anesthésiste-réanimateur est obligé
de s'éloigner de son patient pendant un temps limité, il désignera une personne
compétente qui assurera cette surveillance à l'exclusion de toute autre activité
pendant son absence. 
Cette surveillance déléguée reste sous la pleine responsabilité de l'anesthésiste-
réanimateur en charge du patient."

Réponse du Conseil national :
Le Conseil national a procédé, en sa séance du 30 octobre 1999, à un examen
approfondi du problème soulevé dans votre lettre du 21 septembre 1999. 
En réponse à vos questions, le Conseil national rappelle au préalable son avis du 8 mai
1982 qui reste en vigueur dans sa totalité.

Cet avis tient compte du fait que l'anesthésiste-réanimateur peut se trouver dans l'état
de nécessité de confier son patient, mis en condition de sécurité, à la surveillance
d'un(e) infirmier(ère) ayant la formation et l'expérience requises pour ce faire. Dans ce
cas, des conditions sont à respecter de manière stricte: le médecin-anesthésiste ne



s'éloigne que brièvement et il se tient à proximité effective de son patient.

Le Conseil national tient néanmoins à souligner qu'il incombe aux médecins
hospitaliers compétents à cet effet d'organiser les services concernés, en concertation
avec le gestionnaire, de manière telle que l'état de nécessité précité puisse être évité
au maximum.

Enfin, le Conseil national vous confirme que l'article 2.09 des normes Safety First
élaborées par votre association professionnelle n'est pas contraire au Code de
déontologie médicale.
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